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ÉCARTS SALARIAUX ET DISPARITÉS 
PROFESSIONNELLES ENTRE SEXES : 

DÉVELOPPEMENTS THÉORIQUES 
ET VALIDITÉ EMPIRIQUE

Nathalie HAVET
CIRPÉE
Université Laval,
LÉO
Université d’Orléans,
Groupe d’Analyse Économique

RÉSUMÉ – Cet article recense l’apport de la théorie économique dans la compréhension des 
causes des disparités professionnelles entre sexes. Parmi les premières théories dévelop-
pées, deux courants s’opposent : des modèles justifi ant ces différences par des écarts de 
productivité et les théories de la discrimination qui les expliquent, soit par les préjugés des 
employeurs à l’encontre des femmes, il s’agit dans ce cas de discrimination par goût, soit 
par des imperfections d’informations, on parle alors de discrimination statistique. Or, ces 
théories dans leur version les plus simples se sont révélées peu convaincantes dans leur 
validité empirique. C’est pourquoi des modèles de discrimination de seconde génération 
ont été développés : ils dépassent l’opposition stricte entre différences de productivité et 
discrimination. Les modèles de discrimination par goût font désormais intervenir la dyna-
mique des coûts reliés à la recherche d’emplois. Les modèles de discrimination statistique 
obtiennent quant à eux des conclusions plus convaincantes en se plaçant dans un contexte 
infor mationnel plus complexe et en y intégrant les concepts de la théorie du capital humain.

ABSTRACT – This paper is a survey of economic theories that focus on the explanation of 
gender professionnal disparities. Starting from the fi rst theories that were developed, two 
opposite branches emerge : a) models that relate differences to productivity differentials 
and b) theories of discrimination which attribute differences to either employers’ prejudices 
(i.e. “ taste discrimination ”) or imperfect information (i.e. “ statistical discrimination ”). 
However, all of these theories in their earliest version are not supported by empirical evi-
dence. Consequently, models of second generation have been developed that go beyond 
the strict opposition betweeen productivity differentials and discrimination. For example, 
models of taste discrimination integrate henceforth the dynamic of job-search costs. Models 
of statistical discrimination obtain more convincing conclusions by being based on a more 
complex informational context and by introducing concepts of human capital theory.

L’Actualité économique, Revue d’analyse économique, vol. 80, no 1, mars 2004
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INTRODUCTION

 Avec l’augmentation spectaculaire de la participation des femmes sur le mar-
ché du travail, la question de l’égalité professionnelle entre sexes s’est posée et est 
devenue incontournable pour les pouvoirs publics. La plupart des pays de l’OCDE 
se sont alors dotés de systèmes législatifs égalitaires, privilégiant la non discrimi-
nation. Toutefois, sans minimiser les avancées de ces dernières décennies, on doit 
reconnaître que d’importantes disparités entre hommes et femmes en termes de 
carrières et de rémunérations perdurent. Après 30 ans de réduction des écarts, la 
différence entre les salaires moyens des deux sexes est de l’ordre de 25 % depuis 
les années quatre-vingt dix et force est de constater qu’en matière d’embauche, de 
promotion, de conditions de travail ou de formations, hommes et femmes ne sem-
blent toujours pas égaux. Il persiste notamment encore des différences en termes 
d’accession aux plus hautes fonctions que ce soit au sein même des entreprises 
où les femmes n’atteignent que rarement le sommet des hiérarchies, au sein des 
conseils d’administration où elles demeurent sous-représentées ou encore dans le 
monde politique.

 Certains économistes se sont appliqués à décrire l’évolution temporelle des 
différences salariales et de la partition des emplois par sexes et notamment les 
changements intervenus au fur et à mesure de la mise en place de politiques gou-
vernementales antidiscriminatoires1. D’autres ont tenté de justifi er ces disparités à 
l’aide de modélisations théoriques. L’optique de leurs recherches est de cerner 
leur(s) origine(s) afi n d’être en mesure de recommander des politiques qui amé-
lioreraient effi cacement la situation des femmes sur le marché du travail. Le véri-
table enjeu de leur débat est de savoir si ces disparités sont liées à la persistance 
de pratiques discriminatoires, ce qui nécessiterait sans doute la mise en oeuvre de 
nouvelles mesures législatives, ou si au contraire elles sont simplement le refl et 
des préférences des femmes, qui choisissent par exemple d’occuper des emplois à 
moindres responsabilités afi n de privilégier leur vie familiale.

 Je me propose dans cet article de recenser l’apport de la théorie économique 
dans la compréhension des causes à la fois de la répartition différenciée des 
emplois selon le sexe et des écarts de salaire entre hommes et femmes. En effet, 
les disparités professionnelles se manifestent principalement sous ces deux formes. 
D’ailleurs, ces deux thèmes ont toujours été traités parallèlement dans la littérature 
surtout qu’il a vite été admis que la ségrégation occupationnelle était un facteur 
prépondérant dans les écarts salariaux. Quelques survols de la littérature plus ou 
moins anciens ont déjà été écrits sur le sujet2 (Cain, 1986; Altonji et Blank, 1999; 
Fryer, 2001b). Celui-ci met l’accent sur la validité empirique des théories et en 
particulier sur leur pertinence vis-à-vis des faits stylisés caractérisant les marchés 
du travail actuels.

___________

 1. Voir par exemple Goldin (1986), Blau et Kahn (2000), Wells (1999).

 2. Certains s’intéressaient davantage aux écarts entre races. Néanmoins, beaucoup des théories 
expliquant les disparités entre Blancs et Noirs sont applicables aux différences entre hommes et femmes.
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 Je présenterai dans la première section les approches théoriques initiales sur 
les disparités professionnelles hommes / femmes issues du courant néoclassique. 
Les théories qui expliquaient les écarts de salaire par des critères objectifs 
(diplôme, expérience, stabilité dans l’emploi) s’opposaient alors à celles mettant 
en avant la discrimination et les préjugés des employeurs. Les approches les plus 
récentes de la discrimination font l’objet de la deuxième section. En se plaçant, la 
plupart du temps, dans un contexte informationnel plus complexe et en intégrant 
les concepts de la théorie du capital humain, elles parviennent le plus souvent à 
échapper aux limites des modèles classiques de la discrimination.

1. LES PREMIÈRES THÉORIES ET LEURS LIMITES

 Dans la littérature, la théorie néoclassique a été la première à donner un éclai-
rage sur les différences salariales entre sexes. Elle affi rme que si les deux groupes 
ont des productivités identiques, l’existence d’écarts salariaux hommes / femmes 
ne peut être qu’un phénomène transitoire en situation de concurrence. Si effec-
tivement les femmes étaient aussi productives que les hommes mais avaient des 
salaires plus faibles, les entreprises auraient intérêt à n’employer que du personnel 
féminin selon le principe de minimisation des coûts. La demande pour le travail 
féminin augmenterait alors, conduisant à un accroissement des salaires des fem-
mes jusqu’à fi nalement l’égalisation avec ceux des hommes. Or, dans les faits, 
d’importants écarts salariaux hommes / femmes persistent depuis des décennies 
sur l’ensemble des marchés occidentaux.

 Devant cette réalité, plusieurs conclusions se sont imposées aux tenants de la 
théorie néoclassique : soit les hommes et les femmes ne sont pas identiquement 
productifs, soit des facteurs autres que la productivité marginale des salariés 
entrent en ligne de compte dans les politiques de rémunération des entreprises. 
Ces deux voies théoriques ont été explorées. Plusieurs modèles donnent une jus-
tifi cation aux écarts potentiels de productivité entre sexes. Ils posent alors comme 
hypothèse que les différences en termes de salaires et d’emplois occupés sont la 
conséquence de différences dans les préférences ou les qualifi cations. En revan-
che, les théories de la discrimination ont pris le parti d’expliquer comment des 
hommes et des femmes, de productivité identique, peuvent percevoir des salaires 
différents.

1.1 Différences dans les préférences et les qualifications

 Un argument traditionnellement avancé pour expliquer les disparités profes-
sionnelles entre sexes postule que les hommes et les femmes diffèrent dans leurs 
préférences pour le marché du travail, non seulement en termes de participation 
mais aussi en termes de choix du type d’emplois (Daymont et Andrisani, 1984; 
Filer, 1986). Il est souvent noté que puisque les femmes font plus fréquemment le 
choix d’un investissement prioritaire dans la vie familiale plutôt que dans la vie 
professionnelle, il existe des écarts de productivité entre sexes, justifi ant d’un point 
de vue économique, des écarts salariaux. Un tel choix peut aussi se traduire par la 
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concentration des femmes dans certains emplois qui sont plus compatibles ou 
complémentaires avec leurs responsabilités domestiques et familiales3. En outre, 
les femmes accorderaient une grande importance aux conditions de travail alors 
que les hommes s’intéresseraient surtout au prestige social des emplois et à leur 
aspect fi nancier (England, 1992). Ces différences dans les préférences entraîneraient 
des différences dans les distributions d’emplois et de salaires. Par exemple, l’avan-
tage salarial des hommes pourrait correspondre à des compensations pour leurs 
plus mauvaises conditions de travail4 ou pour leurs plus grandes responsabilités.

 En amont du marché du travail, ces préférences peuvent se traduire chez les 
femmes non seulement par un moindre engagement dans l’éducation initiale et 
l’accumulation d’une moindre expérience, mais aussi par le choix de fi lières pro-
fessionnelles moins astreignantes (en termes d’horaires ou du montant de l’inves-
tissement) ou encore même par le choix de fi lières scolaires conduisant à des 
emplois « féminins » en nombre limité sur le marché.

 La théorie du capital humain formalise ces idées et insiste sur le rôle de l’atta-
chement au marché du travail dans les disparités entre sexes. Pour Mincer et 
Polachek (1974, 1978), comme les femmes consacrent moins de temps au travail 
salarié que les hommes, elles accumuleraient moins d’expérience et s’investi-
raient moins dans la formation en entreprise souvent conditionnelle à une certaine 
stabilité professionnelle. Leur productivité n’augmenterait ainsi pas autant ni aussi 
vite, en moyenne, que celle des hommes; d’où des croissances salariales plus 
modérées au cours de leur carrière et un écart de salaire se creusant avec l’âge. 
Selon Zellner (1975) et Polachek (1979, 1981), le moindre engagement des fem-
mes sur le marché rémunéré les conduiraient aussi à se spécialiser dans les occu-
pations où leurs discontinuités de carrière sont le moins pénalisées, c’est-à-dire 
dans des emplois plutôt à faibles qualifi cations, valorisant peu l’expérience et 
l’ancien neté. Ainsi, les emplois occupés majoritairement par des femmes devraient 
offrir des salaires d’embauche plus élevés mais une progression salariale plus 
modérée que les emplois occupés majoritairement par des hommes. Ces derniers 
sont en général prêts à renoncer à une partie de leur rémunération durant les pre-
mières années de vie active en échange d’une formation qui conduit à une forte 
croissance des salaires, la durée disponible pour rentabiliser leur investissement 
étant assez longue.

 Ces approches théoriques apportent un certain nombre d’éléments d’explica-
tions incontestables mais partiels aux disparités professionnelles entre sexes. 
D’une part, les nombreux travaux économétriques, basés sur l’estimation d’équa-
tions de salaires – des premiers effectués par (Mincer-Polachek, 1974) jusqu’aux 
plus récents5 – notent que seulement un peu moins de la moitié de l’écart salarial 

___________

 3. Il faut dire que la majorité de la production domestique est assumée par les femmes (Blau, 
1998; Glaude, 1999).

 4. Voir la théorie des salaires hédoniques (Rosen, 1986; DeLeire et Levy, 2001).

 5. Voir Gronau (1988), O’Neill et Polachek (1993), Polachek et Kim (1994), Light et Ureta 
(1995) et Blau et Kahn (1997).
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hommes / femmes est attribuable à des différences d’investissement en capital 
humain. D’autre part, la validité empirique des théories de Zellner et Polachek, 
dont la discussion a donné lieu à de nombreuses controverses (England, 1985; 
Polachek, 1985) n’est encore ni établie, ni totalement infi rmée aujourd’hui. La 
conclusion de Zellner selon laquelle les femmes vont plutôt préférer les emplois 
avec les salaires de départ les plus élevés mais les rendements de l’expérience les 
plus faibles a, par exemple, été réfutée au moins à deux reprises sur données amé-
ricaines (England, 1984; England, Farkas, Kilbourne et Dou, 1988), mais confi r-
mée très récemment sur données suédoises (Hansen et Wahlberg, 2000). De même, 
des recherches ont corroboré la pertinence de l’hypothèse de Polachek de dépré-
ciation du capital humain dans l’explication de la répartition des emplois par sexe 
(Polachek, 1979; Mincer et Ofek, 1982; Polachek, 1985), alors que d’autres ont 
conclu, à l’inverse, que ce phénomène n’apparaissait nullement dans leurs résul-
tats (Beller, 1982; England, 1982, 1984; Abowd et Killingsworth, 1983; Corcoran, 
Duncan et Ponza, 1984; Sofer, 1990). Enfi n, on peut se demander si les choix 
professionnels et éducationnels des femmes ne sont pas fortement infl uencés par 
la reproduction des rôles sociaux attribués aux sexes et de ce fait relèvent de pra-
tiques sociales discriminatoires.

 Comme seule une partie des inégalités salariales et occupationnelles a pu être 
expliquée par les caractéristiques de l’offre de travail (préférences, capital humain), 
des modèles alternatifs ont suggéré de privilégier au contraire les aspects de la 
demande de travail féminin. C’est le cas en particulier des théories économiques 
de la discrimination.

1.2 Théories de la discrimination

 Selon Cain (1986), les modèles de discrimination développés à l’origine peu-
vent être classés en deux grandes catégories : la première comporte, à la suite des 
travaux de Becker (1957), les théories fondées sur des préférences discrimina-
toires (« goût » pour la discrimination) de la part des employeurs, des collègues 
de travail ou des consommateurs, dans un contexte d’information parfaite. Le 
deuxième type de modèle se situe, à la suite de Phelps (1972), en information 
imparfaite et fait reposer les différences de traitement entre hommes et femmes sur 
des écarts de performances moyennes relativement à certaines caractéristiques.

 Néanmoins, dans la littérature, il existe un autre courant que l’on se contentera 
de mentionner : les théories de discrimination en concurrence imparfaite, inaugu-
rées par Robinson (1933) et Madden (1973) et qui expliquent les disparités pro-
fessionnelles par le pouvoir de monopsone des hommes sur le marché du travail. 
Par exemple, dans le modèle de « monopole masculin » de Madden (1973), les 
hommes (employeurs, travailleurs, et même consommateurs) s’entendent, à la 
façon d’un cartel, pour négocier pour eux-mêmes des salaires élevés, ou pour se 
réserver certaines activités économiques, tout en maintenant les femmes à l’écart. 
Celles-ci auraient alors à la fois des salaires inférieurs pour des emplois de même 
type, et verraient leurs possibilités de promotion et d’accès à des emplois de 
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responsabilité, en particulier, fortement réduites. Sans nier la possibilité que ces 
analyses offrent une partie de l’explication des différences hommes / femmes sur 
le marché du travail, on peut toutefois noter qu’elles n’ont pas réellement fait 
l’objet d’une validation empirique (Humphries, 1995)6 et n’ont pas donné suite à 
de récents développements.

1.2.1  Discrimination par goût

 La première version de la théorie néoclassique de la discrimination revient à 
Edgeworth (1922), mais les contributions les plus connues sont sans aucun doute 
celles de Becker (1957) et Arrow (1972a, 1972b, 1973)7. Elles reposent sur l’idée 
que les agents (employeurs, salariés ou consommateurs) ont un goût pour la dis-
crimination, c’est-à-dire qu’ils préfèrent faire des transactions avec des hommes 
plutôt qu’avec des femmes. Le fait pour un employeur de recruter une femme, 
pour un employé masculin de travailler avec une femme ou pour un consom-
mateur d’acheter un produit vendu ou fabriqué par une femme, comporte dans 
chaque cas, un coût psychologique supplémentaire qui n’existe pas vis-à-vis des 
hommes.

Discrimination de la part des employeurs – Formellement, au lieu de l’hypo-
thèse habituelle de maximisation du profi t, il est supposé que les employeurs 
maximisent une fonction d’utilité qui dépend du profi t mais également du nombre 
respectif d’hommes et de femmes recrutés. Du fait de leurs préjugés à l’encontre 
des membres du sexe féminin, les employeurs retirent non seulement une utilité 
négative de l’embauche d’une femme mais aussi une utilité positive de l’embau-
che d’un homme. Dans ce contexte, un écart de salaire entre hommes et femmes, 
pourtant supposés de productivité identique, va s’établir sur le marché du travail. 
Chaque employeur est prêt à payer aux hommes une rémunération supérieure à 
leur productivité marginale puisqu’ils leur procurent un accroissement d’utilité 
(–d

mi
 > 0) et à payer aux femmes une rémunération inférieure à leur productivité 

marginale à cause des coûts psychologiques qu’ils supportent à leur embauche 
(d

fi
 > 0)8.

 Les modélisations de Becker et Arrow offrent aussi des conclusions sur la 
composition de la force de travail des entreprises. Selon elles, les employeurs 
comparent les avantages monétaires d’embaucher des femmes, qui sont sous-
payées, avec les coûts psychologiques en découlant. Le gain réel d’embaucher 
une femme plutôt qu’un homme est égal à w

m
 – w

f
 alors que son coût psycholo-

___________

 6. Blau, Ferber et Winkler (1998) et Barth et Dale-Olsen (1999) affi rment que les modèles de 
monopsone sont plus appropriés pour expliquer des différences dans des emplois ou marchés spécifi -
ques que pour expliquer le différentiel de salaire agrégé entre sexes.

 7. Becker (1957) présente juste l’intuition des mécanismes de sa théorie de la discrimination, 
mais Arrow en démontre formellement les résultats.

 8. Selon la terminologie de Becker et Arrow, d
fi
 et d

mi
 sont appelés les coeffi cients de discri-

mination.
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gique pour l’employeur est d
i
 = d

fi
 – d

mi
. Par conséquent, les employeurs pour 

lesquels d
i
 < w

m
 – w

f
 embaucheraient uniquement des femmes, ceux pour lesquels 

d
i
 > w

m
 – w

f
 embaucheraient uniquement des hommes et enfi n ceux pour lesquels 

d
i
 = w

m
 – w

f
 auraient une main-d’oeuvre mixte. Ainsi, le marché du travail serait 

caractérisé par des écarts de salaire à court terme et par une ségrégation quasi 
complète des hommes et des femmes parmi les entreprises. Or, en réalité, on 
n’observe pas la non-mixité dans les entreprises mais plutôt la non-mixité dans les 
emplois.

 Par ailleurs, sous l’hypothèse la plus réaliste de présence d’entreprises sans 
préjugés contre les femmes, la ségrégation de la main-d’oeuvre entre entreprises 
et l’écart salarial de court terme s’éliminent tous deux à long terme. En effet 
Becker (1957) et Arrow (1973) concluent que, s’il existe une ou plusieurs entre-
prises sans goût pour la discrimination (d

i
 = 0), ce seront les seules à rester sur le 

marché à long terme. Elles gagnent des profi ts supplémentaires en embauchant 
plus de femmes par rapport à leurs rivales puisqu’elles bénéfi cient des salaires 
féminins plus faibles tout en évitant une partie des coûts psychologiques que les 
employeurs avec un goût pour la discrimination plus prononcé supportent. Cet 
avantage en termes de profi ts leur permet d’éliminer leurs concurrents. Or comme 
elles sont indifférentes entre embaucher un homme ou une femme, leurs deman-
des pour le travail masculin et pour le travail féminin deviennent identiques et 
donc les différences de salaire entre les deux groupes ne sont plus justifi ées. La 
discrimination salariale disparaîtrait alors totalement à long terme. Cependant, 
cette conclusion n’est pas compatible avec la réalité : certes les inégalités de 
salaire entre sexes ont diminué dans le temps mais elles stagnent depuis une 
décennie sur les marchés du travail occidentaux. C’est pourquoi, Arrow (1972b : 
192) écrit que « le modèle de discrimination des employeurs de Becker prédit 
l’absence du phénomène qu’il était censé expliquer ». En outre, les rares études 
empiriques testant ces théories (Moore, 1983; Reilly et Wirjanto, 1999) ont émis 
des doutes sur l’existence d’une discrimination initiée par les employeurs dans les 
grandes entreprises.

 Plusieurs conclusions s’imposent alors : soit la discrimination de la part des 
employeurs n’est pas la principale forme de discrimination sur le marché du tra-
vail, soit tous les employeurs potentiels ont un goût pour la discrimination et / ou 
d’autres facteurs entravent l’expansion des entreprises sans préjugés, tels que des 
coûts d’ajustements. C’est pourquoi Becker (1957) et Arrow (1973) discutent des 
effets de pratiques discriminatoires provenant des employés et des consomma-
teurs, alors que les modèles les plus récents de discrimination par les employeurs 
incorporent les coûts liés aux ajustements de la main-d’oeuvre.

Discrimination par les salariés ou par les consommateurs – Les modèles de 
discrimination issue des travailleurs supposent que certains salariés masculins ont 
des préjugés contre leurs collègues féminins et qu’ils demandent une prime 
compen satrice dans le cas où on les oblige à travailler avec des femmes. Dans sa 
version la plus simple où les hommes et les femmes sont de parfaits substituts 
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dans le travail, la transposition directe des modèles de discrimination de la part 
des employeurs au cadre d’une discrimination initiée par les salariés est incapable 
d’expliquer la présence et la persistance d’inégalités salariales entre sexes. En 
effet, selon Becker (1957) et Arrow (1973), cette forme de discrimination mène à 
une partition complète du marché entre entreprises n’employant que des hommes 
et entreprises n’employant que des femmes puisque les employeurs n’ont pas 
intérêt à embaucher une force de travail mixte car ils paieraient alors aux hommes 
un taux de salaire plus élevé qu’aux hommes d’une main-d’oeuvre entièrement 
masculine. Or, grâce à cette partition, tous les travailleurs sont payés à leur pro-
ductivité; aucun écart salarial entre sexes ne devrait apparaître.

 C’est pourquoi quelques modèles plus complexes qui partent du postulat de 
forces de travail complémentaires ont été proposés (Arrow, 1972b, 1973; Welch, 
1975; Rothstein, 1997). Par exemple, Rothstein (1997) considère le cas où les 
salariés masculins n’aiment pas avoir une femme comme supérieur hiérarchique. 
Comme les employés masculins exigeraient une prime salariale pour être sous 
l’autorité d’une femme, les entreprises apparieraient systématiquement ceux-là 
à des hommes cadres alors que les employées seraient elles appariées avec des 
supérieurs hommes ou femmes. Si la proportion de cadres masculins est suffi sante 
pour encadrer tous les employés masculins, aucune prime salariale ne serait alors 
versée; les hommes et les femmes de qualifi cation identique percevraient les mêmes 
rémunérations. Sinon, certains employés masculins auraient une femme comme 
supérieur hiérarchique et demanderaient une prime salariale (d). Tant que possible, 
les employeurs vont apparier les hommes des deux classes ensemble et n’envisa-
geront pas de mettre des femmes sous les ordres de supérieurs masculins. Comme 
les employées seraient très prisées mais relativement rares, elles verraient leurs 
salaires se valoriser pour atteindre (w

e
 + d) et elles gagneraient en moyenne des 

salaires plus élevées que leurs homologues masculins vu qu’une partie d’entre eux 
– ceux encadrés par des hommes – ne percevrait qu’une rémunération égale à w

e
. 

De même, du fait de leur rareté relative, les cadres masculins devraient recevoir 
des rémunérations plus élevées que les femmes de même qualifi cation. Ainsi, le 
modèle de Rothstein (1997) conclut bien à des écarts de salaires entre hommes et 
femmes au sein des deux classes d’emplois, mais de sens opposé.

 Comme le souligne Polachek (1997), Rothstein arrive à deux résultats irréa-
listes : les employées seraient mieux payées que leurs homologues masculins et 
l’offre des femmes cadres serait excédentaire. Or, si à l’inverse on suppose que ce 
sont les supérieurs masculins qui sont abondants, on trouve que les femmes cadres 
gagnent plus que les hommes de même qualifi cation ce qui est exagéré au vu des 
observations du marché du travail. Ainsi quel que soit le scénario envisagé, cette 
théorie de la discrimination ne tient pas debout, pas plus que toutes les extensions 
précédentes du modèle de Becker (1957). D’ailleurs Ragan et Tremblay (1988) et 
Ferber et Green (1991) qui ont testé plusieurs modèles de discrimination par les 
salariés masculins, n’ont trouvé aucune preuve de leur validité empirique.

 Enfi n, la troisième forme de discrimination envisagée par Becker (1957) est 
celle provenant des consommateurs. Néanmoins, ce type de discrimination est 



 ÉCARTS SALARIAUX ET DISPARITÉS PROFESSIONNELLES ENTRE SEXES 13

bien pauvre pour traiter des disparités salariales entre sexes. Il ne semble pas 
qu’en général, les hommes éprouvent la moindre répugnance à acheter des biens 
vendus par des femmes. L’intérêt principal de cette approche est qu’elle a donné 
lieu, la première, à des développements intéressants en termes de modèles de 
recherche d’emploi9. En tout cas, ces modèles de discrimination initiée par les 
salariés masculins et les consommateurs donnent de nouveau un éclairage peu 
convaincant sur les écarts de salaire hommes / femmes. En outre, ils restent silen-
cieux sur la partition par sexe des emplois.

Préférences discriminatoires et partition par sexe des emplois – Pour Becker 
(1957), c’était l’employeur qui embauchait les femmes qui était responsable des 
écarts de salaire alors que dans les modèles de cantonnement (Edgeworth, 1922; 
Zellner, 1972), ce sont les entreprises qui les excluent de certains emplois consi-
dérés comme « masculins »10. Cette situation peut provenir soit d’une meilleure 
organisation des hommes – par exemple, dans les syndicats –, soit d’une discrimi-
nation par les employeurs. Bergmann (1971, 1974) montre que les conséquences 
de l’exclusion des femmes de certaines professions dépend de la taille relative de 
la force de travail féminine par rapport aux restrictions imposées. Si le nombre de 
femmes actives est supérieur au nombre d’emplois permis par les employeurs, on 
notera bien un écart de salaire entre emplois « masculins » et emplois « féminins » 
et donc une différence salariale au profi t des hommes du fait de l’offre de travail 
féminine abondante pour le nombre restreint d’emplois. En revanche, si le nom-
bre de femmes actives est inférieur au nombre d’emploi permis, il n’y aura pas 
d’effet sur les salaires. En outre Bergmann émet des doutes sur la persistance de 
ces différences hommes / femmes à long terme. Certes, si seul un rare employeur 
est prêt à embaucher des femmes dans un emploi masculin, il leur offrira proba-
blement un salaire plus faible qu’aux hommes car il sait que les seules alternatives 
des candidates sont des emplois féminins surchargés. En revanche, si la propor-
tion d’employeurs ne pratiquant pas le cantonnement augmente, on se retrouve 
dans le cas où il y a moins de femmes actives que de postes contraints et donc la 
discrimination salariale disparaît.

 En tout cas, si les restrictions des employeurs sont suffi samment contraignan-
tes, les modèles de cantonnement offrent trois prédictions majeures testables 
empiriquement. Premièrement, toutes choses étant égales par ailleurs, le salaire 
moyen des hommes et des femmes dans un emploi donné serait négativement 
corrélé avec la proportion de femmes qui y est embauchée. Deuxièmement, les 
femmes devraient percevoir des salaires plus faibles que les hommes à emploi et 
caractéristiques individuelles similaires et enfi n, l’écart salarial entre sexes serait 
plus important dans les emplois où les femmes sont sous-représentées. Or, la plupart 

___________

 9. Voir Akerlof (1985) et Borjas et Bronars (1989).

 10. Dans le cas où les employeurs, au lieu d’exclure les femmes, favorisent systématiquement 
les hommes dans certains emplois, on retrouve exactement les mêmes prédictions. Voir Killingsworth 
(1987).



14 L’ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE

des travaux empiriques se sont limités à vérifi er la première prédiction; il faut dire 
que l’existence d’un écart salarial entre hommes et femmes à emplois et qualifi ca-
tions identiques est un résultat largement admis et commun à beaucoup de théories 
alternatives. Les premières études à documenter l’effet négatif de la « féminité » 
d’une profession donnée sur les salaires utilisaient des données agrégées et pre-
naient les professions comme unité de base de leur analyse (Ferber et Lowry, 1976; 
England, Chassie et McCormack, 1982; England, Herbert, Kilbourne, Reid et 
Megdal, 1994). Cependant, ces estimations étaient incapables de distinguer adé-
quatement l’effet pur de la ségrégation occupationnelle de celui des variables de 
capital humain, non incluses à ce niveau d’agrégation. C’est pourquoi, les études 
les plus récentes ont pris comme unité de base de leur analyse les individus, à 
l’exemple de Johnson et Solon (1986), Miller (1987), Sorensen (1990), Groshen 
(1991), Bayard, Hellerstein, Neumark et Troske (1999). Elles estiment des équa-
tions de salaires, au niveau individuel, qui incluent les caractéristiques personnel-
les de l’individu (éducation, expérience, âge, ancienneté, etc.), les caractéristiques 
de son emploi j (conditions de travail, industrie, région, etc.) et une mesure du 
taux de féminité T f de sa profession p :

 ln w
i,j

 = a + b X
i,j

 + g T f
p
.  (1)

 Les résultats obtenus par ces études sont mitigés. Certes, en général, elles 
suggèrent qu’il y a une relation signifi cative et négative entre la proportion de 
femmes dans une profession et les salaires. Cependant, on peut émettre des réser-
ves sur les conclusions de la plupart d’entre elles car elles négligent le fait que 
leurs estimations de (1) par moindres carrés ordinaires peuvent être biaisées dans 
la mesure où le terme d’erreur est corrélé entre les personnes au sein d’une même 
profession11. Or, parmi les huit travaux qui tiennent compte de ce problème en 
estimant des modèles à effets fi xes sur données de panel (England et al.,1988; 
Gerhart et Cheikh, 1991; Kilbourne, England et Beron, 1994; Macpherson et 
Hirsch, 1995) ou des modèles de sélection en deux étapes (Sorensen, 1989; Baker 
et Fortin, 1999, 2000; Hansen et Wahlberg, 2000) seulement deux valident les 
prédictions de l’hypothèse de cantonnement : Sorensen (1989) et Macpherson et 
Hirsch (1995). On peut donc avoir des doutes quant à la réelle capacité des modè-
les de cantonnement à expliquer l’écart salarial hommes / femmes.

 Ainsi, ce type de modèles, pas plus que les précédents ne fournit de réponse 
satisfaisante à la question de l’évolution à long terme des différences entre sexes 
sur le marché du travail et sa pertinence empirique est faible. Mais surtout, il ne 
fournit pas d’explications aux goûts pour la discrimination de la part des employeurs 
ou des salariés, supposés exogènes. D’où l’émergence d’une autre génération de 
modèles qui fondent les pratiques discriminatoires sur les observations du marché : 
la discrimination statistique.

___________

 11. Voir Moulton (1990), Macpherson et Hirsch (1995), Baker et Fortin (1999, 2000) pour des 
détails.
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1.2.2  Discrimination statistique

 Arrow (1972a) lui-même évoque la possibilité d’une discrimination de type 
statistique qui repose sur l’hypothèse d’imperfection de l’information. L’idée de 
base est que les entreprises ont une information limitée sur les qualifi cations et 
l’attachement au marché du travail des candidats à un emploi, et ce particulière-
ment pour des jeunes travailleurs sans véritable parcours professionnel. Or, il est 
en général extrêmement coûteux d’affi ner cette information et de connaître avec 
exactitude la véritable productivité d’un salarié. Dans cette situation, les entre-
prises sont incitées à utiliser des caractéristiques facilement observables telles que 
la race ou le sexe pour évaluer les productivités individuelles et déterminer les 
salaires si ces caractéristiques sont corrélées avec les performances. C’est dans 
les jugements statistiques à travers lesquels les employeurs projettent sur les 
individus certaines caractéristiques de groupe que réside l’origine de la discri-
mination.

 Il existe deux courants dans la littérature de la discrimination statistique. Le 
premier courant initié par Arrow (1973) examine comment des croyances (fon-
dées ou non) sur la productivité des différents groupes peuvent infl uencer les 
décisions d’embauche et les rémunérations. Le deuxième courant s’intéresse aux 
conséquences d’une discrimination fondée sur la précision des mesures de la pro-
ductivité. L’hypothèse centrale est qu’il existe des différences entre sexes dans la 
précision de l’information dont dispose les employeurs pour évaluer les producti-
vités individuelles. Phelps (1972) et Aigner et Cain (1977) furent à l’origine de 
cette approche et c’est ce type de modèle qui est véritablement à l’origine de la 
dénomination de « discrimination statistique ».

1.2.2.1  Discrimination fondée sur des croyances

 Arrow (1972a) présente une première tentative d’explication des écarts sala-
riaux entre sexes par la présence d’information imparfaite. Néanmoins, son idée 
est très proche de celle de discrimination par goût de Becker (1957). Il suppose 
qu’au moment où les employeurs embauchent des salariés, ils ne connaissent pas 
avec certitude la productivité de chacun d’eux dans l’emploi à pourvoir mais 
qu’ils ont en revanche des croyances qui peuvent être fondées sur certaines obser-
vations du marché ou être de purs préjugés sur la manière dont les performances 
et le sexe sont reliés : ils ont en tête que les distributions de productivités des 
hommes et des femmes sont différentes et plus précisément que la probabilité 
qu’une femme soit qualifi ée est plus faible que celle d’un homme. Sous cette 
hypothèse, il devient alors évident que les entreprises concurrentielles verseront 
des salaires plus élevés aux hommes qu’aux femmes en réponse à une productivité 
supposée plus importante.

 Toutefois, on peut avancer les mêmes critiques à ce modèle que celles faites 
aux modèles de discrimination par goût. Non seulement les perceptions des 
employeurs ne sont pas justifi ées mais surtout les écarts de salaire ont peu de 
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chances de perdurer à long terme. En effet, si les croyances des employeurs sont 
erronées, la viabilité de leur politique salariale ne peut être assurée que si tous les 
employeurs ont la même conception erronée de la réalité ce qui constitue une 
hypothèse peu réaliste. Dans le cas contraire, les employeurs qui se trompent le 
moins et donc les moins discriminants vont éliminer leurs concurrents. Arrow se 
retrouve ainsi confronté aux mêmes problèmes qu’avec sa théorie de discrimina-
tion par goût.

1.2.2.2  Discrimination fondée sur des erreurs de mesure

 Le modèle de Phelps (1972) repose sur l’idée que les employeurs ont plus de 
diffi cultés à cerner la productivité des femmes que celle des hommes. Lors de 
l’embauche des salariés, ils basent leurs décisions sur un signal s des compétences 
individuelles comme par exemple le résultat à un test d’embauche ou le niveau de 
diplôme. Cette variable les intéresse uniquement parce qu’elle fournit de l’infor-
mation sur la véritable productivité q des salariés, qui est elle inobservable. Ainsi, 
on a :

 s j
i
 = q

i
 + e j

i
 avec e j

i
 ~ N (0, s2

e j) et q
i
 ~ N (a, s2

q
) (2)

où e et q ne sont pas corrélés entre eux. Les distributions de productivité sont 
supposées identiques pour les deux sexes. En revanche, les signaux de producti-
vité féminins sont supposés moins fi ables que ceux des hommes ce qui se traduit 
par s2

e f > s2
eh.

 Sous l’hypothèse que le marché du travail est concurrentiel et constitué d’entre-
prises et de salariés neutres au risque, les salaires offerts par les entreprises vont 
être égaux à la productivité espérée des salariés, conditionnellement à l’information 
dont elles disposent :

 w j
i
 = �(q

iΩs j
i
) = (1 – r2

j
) a + r2

j
 s j

i
, j Œ {f, h} (3)

où r
j
 est le coeffi cient de corrélation entre q

i
 et s

i
, soit r2

j
 = s2

q
 / (s2

q
 + s2

e j).

 Les contrats salariaux sont ainsi une moyenne pondérée de la productivité 
moyenne (a) et du signal individuel (s j

i
). Chaque salarié a comme rémunération 

de base celle de l’employé moyen avec un supplément ou une réduction selon que 
sa productivité est supposée supérieure ou inférieure à la moyenne. Plus le signal 
est fi able (plus r2

j
 est élevé), plus les employeurs en tiennent comptent pour établir 

les salaires et plus ils individualisent leurs rémunérations en s’écartant de celle de 
base. Or, comme les erreurs de mesure sont plus fréquentes chez les femmes, les 
employeurs se basent moins sur le signal s lors de la détermination des salaires 
féminins. En conséquence, les femmes avec un fort signal initial seront moins 
bien payées que leurs homologues masculins; en revanche, l’inverse est vrai pour 
les salariés avec un faible signal de productivité. Le profi l salarial des femmes est 
donc moins pentu que celui des hommes.
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 Cependant, même si le modèle de Phelps (1972) conclut que la structure sala-
riale diffère entre sexes, il est incapable de générer un écart entre les salaires 
moyens des hommes et des femmes ce qui est pourtant au cœur des inégalités 
observées. En effet, le salaire moyen de chaque sexe s’écrit :

 –w j = �(w j
i
) = (1 – r2

j
) a + r2

j
 �(s j

i
) = a, j Œ {f, h}. (4)

 En moyenne, les travailleurs des deux sexes sont payés selon leur productivité 
moyenne, supposées identiques. Ainsi, dans sa version originale, la discrimination 
statistique est une théorie bien pauvre pour expliquer la discrimination salariale 
existante entre sexes sur le marché du travail. Comme le souligne à juste titre 
Cain (1986), des différences dans les salaires moyens ne peuvent apparaître dans 
ce modèle que si l’on postule des différences dans les productivités moyennes 
(ah π a f). Or dans ce cas, les écarts salariaux ne refl èteraient pas une « discrimi-
nation de groupe ».

 Aigner et Cain (1977), pour combler cette lacune, introduisent de l’aversion 
au risque chez les employeurs et rationalisent le paiement d’un salaire moyen plus 
faible pour les femmes malgré une productivité moyenne identique aux hommes. 
L’écart salarial représente alors une compensation pour le manque de fi abilité non 
désirée des signaux féminins. Cependant, Aigner et Cain (1977) reconnaissent 
eux-mêmes que l’hypothèse d’entreprises averses au risque est particulièrement 
critiquable.

 Les modèles initiaux de discrimination statistique et de discrimination par 
goût sont peu convaincants dans leur explication sur la présence et la persistance 
des écarts salariaux hommes / femmes. Toutefois, les extensions récentes de ces 
modèles leur ont redonné du crédit. C’est pourquoi, j’examinerai maintenant les 
modèles de discrimination de la « deuxième génération » qui parviennent, mieux 
que les approches originales, à expliquer les disparités professionnelles entre 
sexes.

2. LES THÉORIES RÉCENTES DE LA DISCRIMINATION

 Les approches de discrimination précédentes ont été développées dans diver-
ses directions pour permettre de modifi er un certain nombre de résultats, peu 
satisfaisants, tirés des premiers modèles tels que la disparition à terme des écarts 
de salaire et de la ségrégation hommes / femmes des emplois pour les théories 
reposant sur les préférences discriminatoires, ou l’égalité des salaires moyens 
pour la discrimination statistique. J’examinerai tout d’abord les prolongements 
des modèles de type beckérien, fondés sur un goût pour la discrimination. Ils font 
intervenir le plus souvent des coûts d’ajustement reliés, en particulier, au proces-
sus de recherche d’emploi. Je présenterai ensuite les différents prolongements de 
l’approche par la discrimination statistique. Les modèles récents dans la lignée de 
Phelps (1972) montrent que la différence dans la qualité de l’information existant 
entre sexes peut avoir des répercussions directes sur la productivité des salariés. Cer-
tains relient la fi abilité des signaux à la qualité de l’appariement tandis que d’autres 
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la relient aux investissements en capital humain. Les modèles de discrimination 
statistique reprenant les idées de base de Arrow (1973) vont, eux, davantage s’inté-
resser à la persistance des écarts de salaire dans le cas de convictions erronées de 
la part des employeurs.

2.1 Les préférences discriminatoires : les prolongements

 La plupart des modèles récents visent à intégrer et modéliser les coûts d’ajus-
tement – frais fi xes de recrutement, coûts d’investissement en capital humain ou 
en formation spécifi que – évoqués par Arrow (1972a) afi n d’expliquer les freins à 
l’évolution vers la situation de long terme décrite par Becker (1957). Les exten-
sions les plus convaincantes reposent sur la représentation des coûts d’ajustement 
à partir de la formalisation complète du processus de recherche d’emploi. Elles 
intègrent dans les modèles standards de recherche d’emploi les concepts beckériens 
de discrimination. Black (1995), Bowlus et Eckstein (1998) et Rosen (1998) se 
placent dans le cadre d’une discrimination par les employeurs alors que Sattinger 
(1996) et Sasaki (1999) adaptent le même raisonnement à la discrimination de la 
part des salariés masculins. Ils obtiennent ainsi un certain nombre de résultats 
intéressants quant à la formation des inégalités entre sexes mais ils apportent une 
réponse plus mitigée sur la question de la pérennité des écarts salariaux hommes / 
femmes.

2.1.1   Modèles de recherche d’emploi avec détermination des salaires par 
les entreprises

 Black (1995) part de l’hypothèse qu’il existe sur le marché deux types 
d’employeurs p et u qui se distinguent par leurs pratiques discriminatoires : les 
employeurs de type p qui constituent une proportion q des entreprises, ont de tels 
préjugés contre les femmes qu’ils n’embauchent que des salariés masculins, pour 
un taux de salaire w m

p
, et les employeurs de type u qui n’ont pas de goût pour la 

discrimination, embauchent à la fois des travailleurs masculins et féminins pour 
des taux de salaires respectivement de w m

u
 et w f

u
. En ce sens, son modèle se rappro-

che plus du modèle de cantonnement de Bergmann (1971, 1974) que de celui de 
discrimination salariale de Becker (1957). Contrairement aux postulats néoclassi-
ques, les salaires ne sont plus considérés comme fi xes et défi nis par le marché 
mais ils sont déterminés par les entreprises elles-mêmes et ils vont dépendre du 
comportement de recherche d’emploi des salariés.

 Comme dans les modèles traditionnels de recherche d’emploi, Black suppose 
que chaque individu reçoit l’offre d’emploi d’une seule entreprise par période et 
qu’il l’accepte si l’utilité lui étant associée est supérieure à son utilité de réserva-
tion ui

r
, qui a les propriétés suivantes :

 u m
r
 = f m(–k , q

?
, w

+
m
p
, w

+
m
u
, ba) et u f

r
 = f f(–k , 

–q, w
+

f
u
, ba) (5)

où ba est un vecteur de paramètres refl étant les conditions de travail.
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 L’utilité de réservation des hommes et des femmes est décroissante avec les 
coûts de recherche d’emploi, k, et croissante avec les offres de salaire proposées 
par les entreprises. Un accroissement de la proportion q d’entreprises discrimi-
natrices sur le marché réduit les opportunités d’embauche des femmes et donc 
augmente leurs coûts de recherche et de façon indirecte, diminue leur utilité de 
réservation. En revanche, le signe de du m

r
 / dq est le même que celui de w m

p
 – w m

u
; 

une augmentation de la proportion des employeurs offrant les salaires les plus 
élevés accroît l’utilité de réservation des hommes.

 Les entreprises, qui déterminent les taux de salaire offerts, doivent ainsi faire 
un compromis entre offrir un salaire suffi samment attractif pour que le (la) candi-
dat(e) soit intéressé(e) et proposer une rémunération pas trop élevée afi n d’accroître 
leurs bénéfi ces par rapport à la productivité du candidat. Black démontre que les 
offres de salaire optimales pour les hommes et les femmes – de productivité iden-
tique V – vérifi ent :

 w m
p
 = w m

u
 = g(V

+
, u

+
m
r
, ba) < w f

u
 = g(V

+
, u

+
f
r
, ba). (6)

 Les deux types d’employeurs ont intérêt à traiter les salariés masculins de 
façon identique en alignant leurs offres. Les femmes vont gagner des salaires plus 
faibles que les hommes alors qu’elles ont pourtant la même productivité. Puisque 
dans la modélisation de Black (1995), les femmes sont uniquement employées par 
des entreprises non discriminatrices, comment expliquer ces écarts de salaire 
entre sexes? En réalité, les entreprises sans goût pour la discrimination vont 
exploiter le fait que les femmes ont des coûts de recherche d’emploi plus élevés 
que les hommes puisqu’elles gaspillent du temps pour rentrer en contact avec des 
entreprises non discriminatrices. Comme les femmes ont de moindres opportuni-
tés sur le marché du travail, elles ont une utilité de réservation plus basse que les 
hommes et les entreprises peuvent se permettre de leur offrir des salaires plus 
faibles. Au fi nal, le marché tout entier discrimine contre les femmes : les entrepri-
ses avec des préjugés refusent de les embaucher et les entreprises sans préjugés 
leur offrent des salaires plus faibles. La présence de quelques entreprises avec 
des préjugés contre les femmes (q > 0) suffi t à faire apparaître un écart salarial 
hommes / femmes. Les employeurs ont alors un certain pouvoir de monopsone 
qu’ils exploitent.

 Or Black (1995) démontre aussi que les entreprises de type p (les plus discri-
minatrices) gagnent des profi ts plus faibles que les entreprises de type u. Selon les 
mêmes arguments que ceux développés pour les modèles de Becker (1957) et 
Arrow (1973), les entreprises de type p devraient donc être éliminées à long terme 
et les écarts de salaire devraient disparaître entre les deux groupes. Ainsi, le modèle 
de Black (1995) ne fournit pas non plus d’explication pour la persistance à long 
terme de la discrimination.

 Bowlus et Eckstein (1998) développent un modèle qui est similaire dans l’esprit 
à celui de Black (1995), mais dans lequel ce sont les entreprises plutôt que les 
salariés qui s’engagent dans la recherche. Contrairement au modèle de Black, les 
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entreprises ayant des préférences discriminatoires (type p) embauchent des salariés 
féminins même si c’est à un taux plus faible que les entreprises non discriminatri-
ces (type u). La discrimination a ainsi deux implications directes : les entreprises 
de type p maximisent leurs profi ts nets de la désutilité occasionnée par l’embau-
che de femmes et elles cherchent moins intensément leurs futurs salariés parmi les 
candidates que parmi les candidats. Il est alors immédiat que les femmes reçoivent 
beaucoup moins d’offres d’emploi que les hommes. Selon le même argumentaire 
que Black, ces différences vont conférer aux entreprises un pouvoir de monop-
sone dont l’exploitation va se traduire par un écart salarial entre sexes – croissant 
avec la proportion d’entreprises discriminatrices présentes sur le marché du travail.

 Ce modèle paraît plus réaliste que celui de Black puisque toutes les entreprises 
embauchent des salariés masculins et féminins. Par ailleurs, il donne un résultat 
très intuitif : la proportion de femmes embauchées dans les entreprises discrimi-
natrices est inférieure à leur proportion dans la population alors que la proportion 
de femmes dans les entreprises non discriminatrices est au contraire supérieure à 
celle-ci. Ce modèle prédit donc une disparité de salaire entre sexes et une ségré-
gation partielle à l’encontre des femmes ce qui est cohérent avec les observations 
empiriques. Toutefois, Bowlus et Eckstein (1998) ne résolvent pas de façon 
convain cante le problème de la persistance des écarts de salaire à long terme. Ils 
trouvent eux-aussi que les entreprises discriminatrices qui ont des profi ts plus 
faibles que les entreprises n’ayant aucun préjugé contre les femmes devraient être 
éliminées du marché.

 En résumé, Black (1995) et Bowlus et Eckstein (1998) offrent des pistes inté-
ressantes pour l’explication des écarts de salaire en intégrant les concepts de 
recherche d’emploi à ceux de la discrimination par les employeurs. Toutefois, 
leurs modèles restent quelque peu décevants sur le thème de la persistance de ces 
inégalités à long terme. Sur ce point, les adaptations par Sattinger (1996) et Sasaki 
(1999) au contexte de discrimination par les salariés ne sont pas plus concluan-
tes12. Rosen (1998) propose un modèle plus robuste sur la question de la pérennité 
des disparités entre sexes, simplement en modifi ant le processus de détermination 
des salaires.

2.1.2  Modèles de recherche d’emploi avec négociation de Nash des salaires

 L’article de Rosen (1998) s’inscrit dans la lignée des modèles de discrimina-
tion avec recherche d’emploi de Black (1995) et de Bowlus et Eckstein (1998). 
Néanmoins, trois hypothèses originales et généralisant ces modèles sont introdui-
tes. D’une part, il n’existe plus seulement deux types d’employeurs (p et u) mais 
un continuum d’entreprises qui se différencient par leur goût pour la discrimi-

___________

 12. Sattinger (1996) part en plus de l’hypothèse irréaliste de ségrégation totale de la main-
d’oeuvre entre entreprises. Les inégalités salariales entre sexes ne sont pas au cœur du modèle de 
discrimination de Sasaki (1999) : il s’intéresse surtout à l’évolution des salaires et du chômage en 
fonction de l’ampleur de la discrimination des salariés.
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nation, c, lui-même distribué continûment. D’autre part, aussi bien les employeurs 
que les salariés sont engagés dans une stratégie de recherche : les chômeurs sont 
à la recherche d’un emploi et les employeurs ayant des postes vacants recherchent 
des candidats pour les combler. On suppose qu’un chômeur reçoit des proposi-
tions d’emplois et une entreprise des dossiers de candidature au même taux et que 
ces contacts conduisent à une embauche si et seulement si elle est préférable à la 
situation de recherche à la fois pour le salarié et l’entreprise, c’est-à-dire :

 J
i
(c, x) > U

i
  et  H

i
(c, x) > V(c), i = {m, f} (7)

où J
i
(c, x) est la valeur de l’utilité d’un individu s’il est embauché dans un emploi 

proposé par une entreprise de type c et où il a une productivité x, U
i
 la valeur de 

son utilité s’il reste chômeur, H
i
 la valeur de l’embauche pour l’entreprise et V la 

valeur pour l’entreprise de l’emploi s’il reste vacant. Enfi n, l’élément crucial du 
modèle de Rosen est l’hypothèse de négociation des salaires. Ces derniers ne sont 
plus décidés unilatéralement par les entreprises; ils sont déterminés selon un pro-
cessus de négociation non coopératif de type Nash :

 Max
( , )w c xi
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(c, x) = (J

i
(c, x) – U

i
)b (H

i
(c, x) – V(c))(1-b).  (8)

 Avec ces hypothèses, Rosen (1998) aboutit à des prédictions à la fois sur la 
partition des emplois par sexe et sur les disparités salariales. Rosen montre que les 
conditions de recrutement (équation 7) sont équivalentes à l’existence d’un seuil 
de productivité en-dessous duquel l’entreprise de type c n’embauchera pas le sala-
rié. La conséquence directe est que les entreprises avec un goût pour la discrimi-
nation trop marqué n’embaucheront pas de femmes. Ainsi du point de vue de la 
caractérisation des entreprises, Rosen réconcilie les approches de Black (1995) et 
de Bowlus et Eckstein (1998) : certaines entreprises ont un coeffi cient de discri-
mination si élevé qu’elles n’embauchent pas de femmes (hypothèse de Black) alors 
que d’autres employeurs ont certes de l’aversion à l’encontre des femmes mais 
suffi samment faible pour tout de même en embaucher (hypothèse de Bowlus et 
Eckstein).

 En ce qui concerne les inégalités entre sexes, le modèle de Rosen (1998) offre 
trois prédictions intéressantes. La première est commune à tous les modèles de la 
littérature sur la discrimination : à productivité équivalente, les femmes perçoi-
vent des salaires plus faibles que leurs homologues masculins à cause des préju-
gés des employeurs. Mais dans la modélisation de Rosen, un deuxième élément 
est à l’origine de cette différence. Les hommes ont un avantage salarial même 
dans les entreprises non discriminatrices car sur le marché, ils sont préférés aux 
femmes et ont donc un meilleur pouvoir de négociation.

 Le deuxième résultat est que, plus une entreprise a des préférences discrimi-
natoires, plus l’écart salarial entre sexes est important. Plus précisément, Rosen 
démontre que plus une entreprise a de forts préjugés à l’encontre des femmes, plus 
son pouvoir de négociation est faible. Ainsi, le goût pour la discrimination des 
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employeurs a une double répercussion sur les salaires féminins : il a un effet direct 
négatif et un effet indirect positif via le pouvoir de négociation des entreprises. Or 
ce deuxième effet est de second ordre par rapport au premier : les salaires fémi-
nins sont donc décroissants avec le coeffi cient de discrimination. En revanche, les 
entreprises ne subissent pas de pertes d’utilité quand elles emploient des hommes, 
donc l’effet direct de la discrimination sur leurs salaires est nul. Cependant, les 
entreprises discriminatrices ont des pouvoirs de négociation plus faibles et donc 
doivent offrir aux salariés masculins des rémunérations plus élevées. Les salaires 
masculins sont donc croissants avec le coeffi cient de discrimination. Au contraire, 
Black (1995) concluait à un taux de salaire masculin unique pour toutes les entre-
prises car seul l’effet direct de la discrimination était considéré. Par conséquent, 
Rosen retrouve un résultat déjà évoqué par Bowlus et Eckstein (1998) : l’augmen-
tation de l’écart salarial avec les préférences discriminatoires. 

 La vraie originalité du modèle de Rosen est surtout qu’il donne une explica-
tion robuste à la persistance des inégalités hommes / femmes à long terme. Le goût 
pour la discrimination des employeurs a deux infl uences contraires sur les profi ts : 
un effet positif via le coût de la main-d’oeuvre et un effet négatif via les politiques 
d’embauche. Effectivement, plus une entreprise est discriminatrice, plus les salai-
res qu’elle offre aux femmes sont faibles; la discrimination réduit donc le coût 
d’utilisation d’une main-d’oeuvre donnée ce qui se traduit bien par une aug-
mentation des profi ts. Cependant, la discrimination conduit aussi à des décisions 
d’embau che sous-optimales : une entreprise avec de forts préjugés contre les 
femmes aura tendance à embaucher davantage d’hommes qui ont pourtant des 
rémunérations plus élevées, ce qui a un effet négatif sur les profi ts. Par consé-
quent, l’effet d’une augmentation de la discrimination serait a priori ambigu. 
Toutefois, Rosen démontre que les profi ts les plus élevés sont réalisés par des 
entreprises avec un coeffi cient de discrimination positif, car l’effet via le coût de 
la main-d’oeuvre domine celui des embauches sous-optimales lorsque les préju-
gés des entreprises à l’encontre des femmes ne sont pas trop marqués. Ce résultat 
se démarque de celui de tous les modèles de discrimination présentés précédem-
ment, dans lesquels c’était les entreprises non discriminatrices qui réalisaient 
toujours les profi ts les plus élevés. Dans ce cadre, la discrimination ne peut pas 
être éliminée par les forces du marché. Rosen (1998) résout par là-même l’énigme 
de la persistance des disparités salariales entre sexes à long terme.

 Les modèles récents de discrimination reposant sur des préférences discrimi-
natoires et surtout celui de Rosen (1998) redonnent de l’intérêt et de la pertinence 
à ce champ de la littérature pour l’explication des écarts salariaux. Certes, ils 
reprennent l’intuition originale mais la robustesse de leurs conclusions nécessite 
l’abandon de nombreuses hypothèses du cadre néoclassique initial (information 
parfaite, absence de coûts d’ajustements, non-négociation des salaires, etc.). En 
tout cas, ils permettent de résoudre un certain nombre de paradoxes et de conclu-
sions peu réalistes des modèles de première génération. Il en va de même pour 
l’approche à partir de la discrimination statistique.
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2.2 Les nouveaux modèles de discrimination statistique

 Le premier type de prolongement des modèles initiaux de discrimination sta-
tistique reprend l’hypothèse de base de Phelps (1972), d’une différence dans la 
qualité de l’information sur la productivité fournie par chaque sexe, en modélisant 
explicitement cette information. Les deux principaux changements, qui amé-
liorent sensiblement les résultats, sont de deux ordres : Lundberg et Startz (1983) 
et Brinch (1999) endogénéisent l’investissement en capital humain et Oettinger 
(1996) intègre les concepts de la théorie de l’appariement. 

 Le deuxième type de modèles de discrimination s’inscrit dans la lignée de 
Arrow (1973) et reprend l’hypothèse fondamentale que les employeurs sont inca-
pables de connaître parfaitement la productivité des salariés dans un emploi par-
ticulier. Or, contrairement aux précédents modèles, les chefs d’entreprise vont 
baser leurs politiques salariales et organisationnelles, non pas sur des signaux indi-
viduels de productivité dont la fi abilité diffère entre sexes, mais sur leurs idées 
préconçues – fondées ou non – des performances des deux groupes. Ainsi, les 
employeurs vont avoir un comportement discriminatoire à l’encontre des femmes 
s’ils croient que ces dernières sont en moyenne moins qualifi ées, ou encore plus 
susceptibles de quitter leur emploi que les hommes et que le coût d’acquisition 
d’une information complémentaire sur chaque candidate est excessif. Par exemple, 
si la plupart des employeurs pensent que les femmes ont en moyenne un plus faible 
attachement au marché du travail, celles-ci vont recevoir peu d’offres d’emplois 
pour des postes qui nécessitent une formation intensive fi nancée par l’entreprise. 
Dans le même esprit, une jeune femme pourra se voir refuser certains emplois à 
hautes responsabilités car l’employeur peut craindre qu’une prochaine maternité 
ne l’oblige à s’absenter du marché du travail pendant une période donnée. Le 
comportement des employeurs est alors dicté par des stéréotypes.

2.2.1  Une discrimination basée sur l’imperfection des mesures de productivité

 Contrairement à Phelps (1972) et Aigner et Cain (1977), les modèles récents 
de discrimination statistique concluent à des écarts dans les salaires moyens et les 
taux de rendement de la formation des deux sexes sans postuler de différences de 
capacités ou d’aversion au risque. Ils montrent que la qualité de l’information 
peut avoir des répercussions directes sur la productivité des salariés via l’accumu-
lation de capital humain et / ou via la qualité des appariements formés.

2.2.1.1  Qualité de l’information et capital humain endogène

 Lundberg et Startz (1983) associent dans un cadre unifi é les concepts de la 
théorie du capital humain et ceux du modèle de Phelps (1972) de sorte que les 
salaires et les investissements en formation soient endogènes. Ils supposent que la 
productivité d’un salarié dans un emploi donné dépend à la fois de ses capacités 
innées, a

i
 et de son niveau d’investissement en capital humain, X

i
 : 

 MP
i
 = a

i
 + bX

i
. (9)
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 Ils reprennent aussi les hypothèses centrales de discrimination statistique en 
considérant que les employeurs ne disposent que d’une mesure imparfaite, s

i
, de 

la productivité de chaque salarié : 
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et que l’incertitude entourant la productivité des femmes est plus importante que 
celle affectant les hommes (s2

e f > s2
e h).

 Comme dans l’article de Phelps (1972), les rémunérations offertes à chaque 
salarié par les entreprises – supposées concurentielles – sont égales à la producti-
vité attendue compte tenu des signaux observés, soit une moyenne pondérée entre 
le signal de productivité individuelle et la productivité moyenne du groupe 
(cf. équation 3). La pondération associée au signal est plus importante dans la 
détermination des salaires masculins que féminins à cause de leur plus grande 
fi abilité.

 Anticipant parfaitement ces profi ls salariaux offerts par les entreprises, les 
salariés choisissent leur niveau de formation. Pour ce faire, ils comparent les coûts 
d’acquisition d’une unité supplémentaire de capital humain à l’accroissement de 
salaire qu’elle génère. Or pour les hommes et les femmes, le coût d’augmenter 
son signal en suivant une formation est le même alors que le bénéfi ce attendu ne 
l’est pas. En effet, si les employeurs savent que les mesures de productivité sont 
moins fi ables pour les femmes, alors ils vont faire peu de cas des signaux élevés 
qu’elles présentent et ils vont leur offrir des augmentations de salaire plus faibles 
qu’à leurs homologues masculins. En conséquence, les femmes vont être moins 
incitées que les hommes à investir en formation, ce qui va se traduire par une 
productivité moyenne plus faible malgré des capacités innées identiques. C’est 
pour quoi, un écart entre les salaires moyens des deux sexes va apparaître. Lundberg 
et Startz (1983) rendent ainsi les intuitions de Phelps (1972) cohérentes avec les 
faits observés sur le marché du travail.

 Brinch (1999) étend le modèle de Lundberg et Startz (1983) afi n d’y intégrer 
explicitement les idées de la théorie du signal. Il affi rme que tout investissement 
en éducation peut se décomposer en deux éléments : 1) l’acquisition de connais-
sances qui augmentent la productivité des futurs travailleurs mais qui ne sont pas 
parfaitement observables; 2) les références scolaires (diplôme, réputation de l’éta-
blissement, etc.) qui n’accroissent pas la productivité mais qui servent de signal 
pour les employeurs. Chaque salarié décide alors de son investissement dans ces 
deux aspects de l’éducation en fonction de leurs rendements respectifs en termes 
de salaires. Brinch (1999) retrouve les résultats originaux de Lundberg et Startz 
(1983) : pour un niveau donné de références scolaires, les femmes investissent 
moins en moyenne en capital humain productif – dont le rendement est croissant 
avec la fi abilité des signaux – et ont des salaires moyens plus faibles. En fait, les 
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pro fi ls salariaux des femmes sont, dans ce contexte, plus plats que ceux des 
hommes avec le capital humain productif et plus pentus avec les références sco-
laires. Les femmes ont ainsi une moins bonne situation sur le marché du travail 
car elles dépensent plus de ressources que les hommes dans les aspects non pro-
ductifs de l’éducation pour fi nalement obtenir des rémunérations moyennes plus 
faibles.

 Lundberg (1989) complète l’analyse de Lundberg et Startz (1983) en réinter-
prétant leurs résultats sur les salaires en termes d’emplois occupés. Elle suppose 
qu’à chaque niveau de salaire correspond un emploi différent. En déterminant les 
salaires, les employeurs prennent alors des décisions d’embauche et de promo-
tion. Dans ce contexte, les femmes ont moins de chances de se retrouver dans un 
emploi à hautes responsabilités que les hommes. Par ailleurs, elles devront pré-
senter des diplômes, tests d’embauche ou autres signaux de productivité plus 
élevés que leurs homologues masculins afi n d’être embauchées ou promues dans 
des emplois hautement qualifi és. Ce modèle de discrimination statistique donne 
ainsi une explication non seulement aux écarts salariaux hommes / femmes mais 
aussi à la ségrégation occupationnelle existante entre sexes sur le marché.

 D’autres auteurs ont modélisé explicitement les implications de la précision 
de l’information sur la qualité de l’appariement. Cependant, la contrepartie est 
qu’ils négligent les investissements en capital humain.

2.2.1.2  Fiabilité de l’information et qualité des appariements

 Rothschild et Stiglitz (1982) obtiennent une discrimination de groupe en postu-
lant une fonction de production dans laquelle la productivité dépend de la qualité 
de l’appariement. Intuitivement, comme les compétences des femmes sont moins 
bien évaluées par les employeurs à cause du manque de fi abilité de leurs signaux, 
elles ont moins de chances que les hommes d’être véritablement bien « appariées » 
avec leur emploi. Ainsi leur productivité et, par voie de conséquence, leur salaire 
sont en moyenne plus faibles.

 Oettinger (1996) reprend cette idée en la transposant dans un modèle dynami-
que à deux périodes. Avec leur cadre statique, les précédents modèles de discri-
mination statistique imposaient implicitement que les différences d’information 
sur la productivité existant entre groupes étaient permanentes. Or si le désavan-
tage informationnel des femmes est seulement temporaire, il n’est pas certain qu’un 
écart de salaire permanent puisse apparaître. C’est pourquoi, Oettinger (1996) 
postule que la véritable productivité des deux groupes se révèle parfaitement après 
une période d’ancienneté. Pour la première période, le cadre d’analyse de Oettinger 
(1996) est rigoureusement identique à celui de Phelps. En seconde période, il sup-
pose que chaque salarié reçoit une nouvelle offre d’emploi et est donc confronté à 
une décision de mobilité. Si le salarié refuse cette offre et reste dans son premier 
emploi, sa productivité est parfaitement connue; par contre, s’il décide de changer 
d’emploi, sa productivité est incertaine et entachée du même type d’erreurs de 
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mesure qu’en première période. Les entreprises déterminent leurs offres de salaire 
à partir de ces signaux (parfaits ou non) et les employés changent d’emploi si 
l’offre du nouvel emploi excède le salaire attendu dans son emploi actuel.

 L’avantage de cette modélisation est qu’elle permet d’offrir de nombreuses 
prédictions sur les disparités entre sexes testables empiriquement. Comme Phelps 
(1972), Oettinger (1996) conclut qu’à leur entrée sur le marché du travail (période 1), 
les hommes et les femmes devraient, en moyenne, gagner les mêmes rémunéra-
tions. En seconde période, les salariés se sélectionnent eux-mêmes dans les 
meilleurs appariements possibles, par le jeu des mobilités. Or, plus les signaux de 
productivité sont de bonne qualité, plus ce processus de sélection a des chances 
d’être lucratif en moyenne puisqu’ils permettraient d’éviter les décisions qui 
s’avéreraient être des erreurs ex post, telles que changer pour un appariement qui 
se révélerait moins bon ou renoncer à un changement d’emploi qui se révélerait 
de meilleure qualité. Les hommes, qui ont des signaux plus fi ables, vont mieux 
tirer partie du jeu des mobilités en prenant des décisions plus effi caces. En 
seconde période, ils devraient ainsi gagner, en moyenne, des rémunérations plus 
élevées que leurs collègues féminines. De même, parmi les individus changeant 
d’emploi, les hommes devraient avoir une progression salariale plus importante 
que les femmes; en revanche, l’inverse devrait être vrai parmi les individus restant 
dans leur emploi. En effet, comme les investissements en capital humain ne sont 
pas pris en compte par Oettinger, la véritable productivité des immobiles est 
supposée constante. Leurs changements de salaire refl ètent donc uniquement les 
corrections de mesure de la productivité. Puisque les femmes ont des signaux 
moins fi ables, leurs salaires sont plus susceptibles d’être rectifi és à la hausse en 
seconde période; c’est pourquoi, les femmes restant dans leur emploi devraient 
avoir une progression salariale plus importante que leurs homologues masculins ou 
en d’autres termes, les femmes devraient avoir un rendement moyen de l’ancien-
neté plus élevé que les hommes.

 Jusque-là les modèles existants de ce courant de la discrimination statistique 
avaient généré peu d’implications pouvant être confrontées aux faits. Malheureu-
sement, Oettinger a initialement appliqué son modèle aux différences entre races, 
comme d’ailleurs les deux seules autres études, proposées par Altonji et Pierret 
(1997) et Neumark (1999) qui ont essayé de vérifi er la validité empirique de la 
théorie de la discrimination statistique. Ainsi, la pertinence de ces modèles pour 
les différences hommes / femmes reste pour l’instant à vérifi er. D’où la perplexité 
de certains auteurs, notamment Altonji et Blank (1999), quant au poids à accorder 
à la théorie de la discrimination statistique fondée sur des différences de qualité 
d’information, dans l’explication des écarts salariaux entre sexes.

2.2.2  Une discrimination basée sur les stéréotypes

 Selon le deuxième courant de discrimination statistique, les différences de trai-
tement entre hommes et femmes sont désormais liées aux a priori des employeurs 
sur les compétences moyennes des deux groupes. Leurs idées préconçues sur des 
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écarts existants entre sexes peuvent provenir de leur expérience antérieure, de 
données statistiques ou de purs préjugés ne reposant sur aucun fait concret. Dans 
ce dernier cas, on retrouve en réalité la discrimination par goût (il s’agit d’une 
simple rationalisation de celle-ci). Toutefois, dans la littérature, les diverses formes 
de discrimination selon que les convictions des employeurs sont erronées ou non, 
sont distinguées. D’une part, des modèles postulent que les employeurs vont tenir 
compte du fait réellement observé, que les femmes ont en moyenne un plus faible 
attachement au marché du travail que les hommes. Dans cette optique, peut-on 
encore parler de discrimination? La réponse est oui car les perceptions des 
employeurs, même valides en moyenne, vont handicaper les femmes qui désirent 
véritablement faire carrière et participer continûment au marché du travail. D’autre 
part, des modèles s’interrogent sur la possible pérennité d’une discrimination 
lorsque les a priori des employeurs s’avèrent faux.

2.2.2.1  Attachement au marché du travail et capital humain spécifique

 À l’image de Lundberg et Startz (1983), plusieurs auteurs ont intégré les 
concepts de la théorie du capital humain dans un cadre de discrimination statisti-
que, mais leur procédure d’inférence est plus simple. Cette fois-ci, c’est le futur 
attachement au marché du travail d’un individu et non sa productivité actuelle qui 
est imparfaitement observé. Dans ces modèles, les employeurs l’anticipent en se 
basant sur la moyenne du groupe et ils se servent de leur estimation dans leurs 
décisions d’embauche, de promotion et de salaire13.

 Les modèles initiaux de capital humain expliquaient les différences entre sexes 
dans les choix occupationnels par le lien entre rendement marginal du capital 
humain et participation attendue au marché du travail, et ils mettaient en évidence 
l’existence d’une forte relation entre interruptions de carrières et faible croissance 
salariale. Lazear et Rosen (1990) étendent cette idée en s’intéressant à l’assigna-
tion des emplois et à la progression des salariés dans la hiérarchie. Ils utilisent un 
modèle dynamique fondé sur l’analyse coût-bénéfi ce des promotions. Le coût 
d’une promotion est la perte de production durant la période de formation que doit 
suivre le salarié pour monter en grade et le bénéfi ce d’une promotion est l’accrois-
sement de la productivité du salarié nouvellement formé. Or l’ampleur des béné-
fi ces dépend de deux facteurs : le niveau de capacité et la probabilité atten due du 
salarié de rester dans l’entreprise. Il est optimal pour l’entreprise de promouvoir 
les salariés avec les capacités les plus élevées et les taux de démission les plus 
faibles14.

 Puisque Lazear et Rosen (1990) supposent que les femmes, certes aussi pro-
ductives que les hommes sur le marché du travail, sont plus compétentes qu’eux 

___________

 13. Dans la même lignée, Song (2001) propose un modèle qui s’intéresse plus spécifi quement 
aux différences de rendement de l’ancienneté.

 14. Un salarié quitte son entreprise si le salaire proposé à la troisième période est inférieur à la 
valeur de ses activités domestiques.
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dans la production domestique, elles auraient plus d’incitations à quitter l’entre-
prise. Ainsi, pour les promouvoir, les entreprises exigeraient des femmes des 
capacités plus élevées afi n de compenser leur probabilité supposée de démission 
plus impor tante. À caractéristiques identiques, les femmes auraient des taux de 
promotion plus faibles. Néanmoins, cet écart devrait diminuer au fur et à mesure 
que les individus occupent des emplois à fortes responsabilités. En effet plus un 
salarié est en haut de la hiérarchie, plus ses capacités productives sont importan-
tes, plus elles ont de chances d’être supérieures à la valeur de sa production 
domestique et donc plus sa probabilité de démission diminue. C’est pourquoi, 
dans les emplois très qualifi és où les deux sexes sont sûrs de rester dans l’entre-
prise, les chances de promotion devraient être identiques pour les hommes et les 
femmes ceteris paribus. Ces différences dans les taux de promotion entre sexes 
ont des répercussions en termes d’écart salarial. En moyenne, les salaires des 
femmes devraient être plus faibles car elles sont proportionnellement moins nom-
breuses dans les emplois à fortes rémunérations. Toutefois, au sein des emplois 
très qualifi és, elles devraient recevoir des salaires plus importants puisqu’elles 
sont plus productives du fait des critères de promotion plus sévères. Lazear et Rosen 
(1990) proposent ainsi un modèle qui conduit à une ségrégation occupationnelle 
et à des écarts de salaire entre sexes à cause de processus distincts de promotion. 
L’un des avantages est que ces prédictions sont testables empiriquement.

 Les récentes études économétriques analysant les différences de promotion 
entre sexes, à partir de panels de salariés représentatifs de l’ensemble des profes-
sions15, corroborent la première prédiction de Lazear et Rosen (1990) en trouvant 
des taux de promotion plus faibles pour les femmes (Olsen et Becker, 1983; McCue, 
1996; Pergamit et Veum, 1999; Cobb-Clark, 2001; Groot et Maassen, 1996). Peu 
de travaux ont vérifi é leur deuxième prédiction selon laquelle les différences entre 
sexes dans les taux de promotion auraient tendance à diminuer progressivement 
avec le niveau de qualifi cation des emplois. Kaester (1994) met bien en évidence 
à partir des données d’une grande entreprise américaine que les femmes dans les 
emplois peu qualifi és ont moins de chances d’être promues que les hommes et 
que l’inverse est vrai dans les emplois hautement qualifi és. Cependant Jones et 
Makepeace (1996) et Audas, Barmby et Treble (1997), en se basant sur des don-
nées d’entreprises anglaises, affi rment que l’on ne peut pas conclure à une 
décroissance systématique dans les différences de taux de promotion avec le 
niveau des emplois. Enfi n, la dernière prédiction sur un écart de salaire favorable 
aux femmes dans les emplois hautement qualifi és est contraire aux faits stylisés, 
comme le reconnaissent eux-mêmes Lazear et Rosen. La validité empirique de 
leur modèle est par conséquent très controversée (Winter-Ebmer et Zweimüller, 
1997). 

___________

 15. Les premières études sur la question étaient basées sur des données spécifi ques à une seule 
entreprise ou à un secteur particulier et manquaient donc de robustesse. Voir par exemple, Spurr 
(1990), Gerhart et Milkovich (1989), Hersch et Viscusi (1996).
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 Barron, Black et Loewenstein (1993) proposent un autre modèle d’assignation 
des emplois et de détermination des salaires dont les conclusions semblent plus 
robustes. La nouveauté est qu’ils distinguent l’attachement du salarié au marché 
du travail de son attachement à un employeur particulier. Un salarié peut décider 
de quitter son entreprise pour deux raisons : 1) s’engager dans la production 
domestique – à un taux exogène h; 2) changer pour un autre emploi qui lui 
procure une utilité supérieure. De nouveau, la seule différence supposée entre 
sexes est que les employeurs voient les femmes comme étant plus susceptibles de 
se retirer du marché du travail : h

f
 > h

h
. Or cette probabilité a deux effets, de sens 

contraire, sur les profi ts. Plus h est élevé, plus le salarié a de chances de démis-
sionner, ce qui a pour effet direct de réduire les profi ts puisque les employeurs 
s’approprient une partie des rendements de la formation spécifi que après avoir 
supporté une partie des coûts. Mais plus h augmente, moins le salarié est incité à 
s’engager dans une recherche d’emploi de type job shopping – sa période de ren-
tabilisation de ses gains anticipés étant plus faible – ce qui diminue sa probabilité 
de démissionner et accroît les profi ts. Toutefois Barron et al. (1993) lèvent cette 
ambiguïté et montrent que l’effet direct domine. Selon les a priori des employeurs, 
les salariés masculins devraient alors générer des profi ts futurs plus élevés; c’est 
pourquoi ils devraient se voir proposer des salaires de départ plus importants et 
bénéfi cier d’un avantage salarial durant la période postformation afi n de réduire 
leur probabilité de démissionner pour un autre emploi. En outre, sous l’hypothèse 
que chaque démission oblige les employeurs à embaucher un nouveau salarié qui 
aura besoin d’une formation spécifi que et qui utilisera moins effi cacement le capi-
tal, ceux-ci auraient intérêt à apparier les femmes, moins attachées au marché du 
travail que les hommes, aux emplois peu exigeants en formation et en capital.

 Barron et al. (1993) valident empiriquement l’ensemble de leurs prédictions 
théoriques. Toutefois, il n’y a pas, dans la littérature, un parfait consensus sur 
l’existence d’un écart en formation spécifi que favorable aux hommes16. La perti-
nence empirique de cette théorie mériterait donc d’être confi rmée par d’autres 
études.

 De manière générale ces modèles d’assignation des emplois intégrant les 
concepts de capital humain spécifi que offrent des pistes intéressantes pour l’expli-
cation de la ségrégation occupationnelle et des écarts salariaux entre sexes. Néan-
moins, plusieurs critiques peuvent être formulées à leur encontre. La première 
limite reconnue par Barron et al. (1993) est que l’attachement au marché du tra-
vail est supposé exogène. Une étude complète exigerait de prendre en compte 
l’interdépendance entre les décisions des entreprises et l’attachement au marché 
du travail des femmes. Les préjugés des employeurs quant à la plus forte probabi-
lité de démission des femmes peuvent conduire ces dernières à moins investir en 

___________

 16. Par exemple, Lynch (1991), Olsen et Sexton (1996) et Royalty (1996) trouvent que les 
femmes ont moins de chances d’acquérir une formation en entreprise, alors que Lillard et Tan (1992) 
et Veum (1996) concluent à l’absence de différence entre sexes.
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capital humain avant d’entrer sur le marché du travail du fait de leurs perspectives 
d’emplois réduites. Les femmes auraient alors moins d’incitations à rester dans 
leur emploi ce qui renforcerait les a priori des employeurs.

 Leblanc (1995) émet lui des doutes sur la persistance d’une telle discrimina-
tion à long terme. Les modèles précédents supposent implicitement que toutes les 
entreprises font les mêmes anticipations des productivités individuelles futures et 
évitent ainsi cette question. Leblanc (1995) affi rme que si les entreprises peuvent 
offrir des contrats avec une période d’essai où les rémunérations initiales sont 
suffi samment faibles par rapport aux suivantes, de telle sorte que les salariés 
instables ne trouvent pas ce type de contrat attractif, la discrimination statistique 
risque d’être éliminée. Ce type de contrat incite les salariés à révéler leur véritable 
attachement au marché du travail et rend caduc l’utilisation des moyennes et réfé-
rences aux groupes. Cette question de la persistance de la discrimination a, en 
revanche, été au cœur des modèles étudiant comment les croyances des employeurs 
non plus sur l’attachement au marché du travail mais sur la productivité des diffé-
rents groupes (fondées ou non) pouvaient infl uencer les décisions d’emploi et de 
salaires.

2.2.2.2  A priori sur les compétences et discrimination à long terme

 Avec son modèle initial dans lequel les employeurs avaient des a priori erronés, 
Arrow (1973) se heurtait au problème de la non-viabilité des politiques salariales 
discriminatoires à long terme. Coate et Loury (1993) utilisent conjointement les 
concepts de Arrow (1973) et de Lundberg et Startz (1983) pour développer un 
modèle d’assignation des emplois qui se concentre sur la ségrégation occupation-
nelle entre sexes et qui inclut les décisions d’investissement en capital humain.

 Leur point de départ est que les employeurs sont appariés de façon aléatoire à 
un ensemble de salariés appartenant aux deux sexes, qu’ils peuvent assigner à 
deux types d’emplois : des postes qualifi és (emploi A) où seuls les salariés qui ont 
une certaine formation sont réellement performants et des postes non qualifi és 
(emploi B) pour lesquels tous les salariés sont compétents. Or, comme ils n’obser-
vent qu’imparfaitement les qualifi cations des salariés, ils choisissent les assigna-
tions en se basant sur deux critères : un signal imparfait s

i
 des qualifi cations, 

croissant avec le niveau de capital humain investi et des idées préconçues sur les 
distributions de productivité respectives des deux sexes. L’hypothèse centrale pour 
les différences hommes / femmes est que les employeurs ont des « stéréotypes 
négatifs » à l’encontre des femmes, c’est-à-dire qu’ils pensent que les femmes ont 
a priori une probabilité plus faible d’être qualifi ées pour l’emploi A (p f < ph). À 
partir de ces convictions et des signaux observés, les employeurs évaluent pour 
chaque salarié une probabilité subjective – a posteriori – d’être qualifi é y(s

i
, p j). 

La règle optimale pour les entreprises est alors d’assigner un emploi A à tous les 
travailleurs qui ont une probabilité y(s

i
, p j) supérieure à un certain seuil ce qui 

revient à établir un signal minimum s*(p j) comme critère d’embauche dans l’emploi 
qualifi é. La conséquence directe des a priori des entreprises est que les critères 
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vont être plus sévères pour les femmes puisque s*(.) est décroissant en p j. Ces 
dernières ont ainsi moins de chances de valoriser leur investissement en formation 
et vont donc rationnellement choisir de moins y investir, ce qui conduit au renfor-
cement des stéréotypes initiaux. D’où l’apparition d’un écart de salaire moyen 
entre sexes, persistant à long terme puisque moins de femmes sont appariées aux 
emplois de type A, mieux rémunérés que les autres.

 Coate et Loury (1993) montrent surtout que des convictions erronées même 
transitoires peuvent conduire à des écarts de salaire permanents. Supposons que 
les entreprises révisent leurs a priori après une période. Elles vont baser leurs 
nouvelles convictions en observant les qualifi cations de la période précédente. Or, 
les femmes sont bien en moyenne moins qualifi ées pour les emplois A à cause de 
leurs moindres investissements en formation. Coate et Loury (1993) résolvent 
donc le problème de Arrow (1973).

 Moro et Norman (2003) et Moro (2003) proposent un extension intéressante 
du modèle de Coate et Loury (1993) en endogénéisant les salaires et en consi-
dérant que les salariés ne sont plus appariés de façon aléatoire à une entreprise 
mais qu’ils la choisissent en fonction des rémunérations proposées. Toutefois, les 
conclusions sur la persistance à long terme de la discrimination n’en sont pas 
modifi ées. En revanche, elles le sont dans le modèle dynamique de Fryer 
(2001a).

 Ce dernier étend le modèle de Coate et Loury (1993) en y ajoutant une 
deuxième étape : le processus de promotion. L’étape I est identique au modèle de 
Coate et Loury (1993) sauf que les décisions de l’entreprise concernent l’embau-
che de candidats et non leur assignation dans un emploi particulier qui se trouve 
reléguée à l’étape II. Dans ce cas, le fait d’investir en capital humain général 
accroît les chances d’être embauché et est le prérequis indispensable à toute pro-
motion. Toujours sous l’hypothèse que les employeurs ont des préjugés négatifs 
à l’encontre des femmes (p f < ph) et selon le même argumentaire que précé-
demment, les entreprises utilisent des critères d’embauche plus stricts pour les 
femmes ce qui en décourage un certain nombre d’acquérir une formation initiale 
et confi rme les stéréotypes initiaux. Cependant, conditionnellement au fait d’être 
embauché, les femmes sont en moyenne plus qualifi ées que les hommes en raison 
du processus de sélection à l’embauche. Il est alors possible que les employeurs 
adoptent des a priori plus favorables sur les compétences féminines à l’étape II. 
Plus de femmes que d’hommes pourraient ainsi se voir accorder une promotion. 
En fait les résultats de Fryer (2001a) sont mitigés. Il trouve plusieurs équilibres : 
certains perpétuent les croyances des employeurs et donc la discrimination à long 
terme et d’autres non. Tout dépend si l’effet de sélection rendant les femmes plus 
qualifi ées arrive à compenser leurs moindres incitations à investir générées par les 
stéréotypes initiaux (critères plus stricts). 

 Le modèle de Fryer (2001a) jette un doute sur la robustesse des conclusions de 
Coate et Loury (1993) puisque son cadre dynamique fournit des contre-exemples 
à leur interprétation. Toutefois il n’a pas encore fait l’objet d’une validation empi-
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rique. Or, il pourrait se révéler que le cas où la discrimination est éliminée à long 
terme n’est pas cohérent avec les faits. De toutes façons, ces extensions du modèle 
initial de Arrow (1973) paraissent plus à même de résoudre le problème de la 
stabilité des écarts salariaux à long terme.

 Les modèles de discrimination de deuxième génération permettent, beaucoup 
mieux que les premières approches, de formaliser et expliquer un certain nombre 
de faits d’observation sur le marché du travail : persistance des écarts de salaire, 
ségrégation partielle du marché du travail entre emplois féminins et masculins, 
mais aussi différences dans le déroulement des carrières, surreprésentation des 
hommes dans les emplois les plus qualifi és et exigeants des formations spécifi -
ques, plus grandes diffi cultés de promotion, surqualifi cation des femmes, etc. 
Néanmoins, les travaux de validation empirique de ces modèles restent pour l’ins-
tant plus limités. Ils pourront sans doute permettre d’analyser l’infl uence relative 
des principaux freins à une évolution positive, mis en lumière dans les modèles 
théoriques.

CONCLUSION

 Cet article recense l’apport de la théorie économique dans la compréhension 
des causes des disparités professionnelles entre sexes. Il montre que l’opposition 
stricte, issue du courant néoclassique entre les modèles justifi ant ces différences 
par des écarts de productivité (préférences, qualifi cations, stabilité dans l’emploi) 
d’une part, et les modèles de discriminations fondés sur les préjugés des employeurs 
ou des salariés, d’autre part, doit être dépassée. Les théories les plus convaincan-
tes sur l’existence et la pérennité des écarts salariaux et de la ségrégation occupa-
tionnelle abandonnent de nombreuses hypothèses du cadre néoclassique pour 
tenir compte des imperfections de l’information, des coûts d’ajustements, des anti-
cipations des agents et surtout des possibles interdépendances entre discrimination, 
préférences et différences de productivité. Adopter des pratiques discriminatoires 
peut être une réponse rationnelle des entreprises aux préférences féminines ou à 
certaines situations d’incertitude, mais à l’inverse, les femmes peuvent anticiper 
et adapter leurs comportements vis-à-vis du marché du travail aux a priori des 
entreprises. Notamment, les modèles récents montrent que la discrimination peut 
décourager les femmes à investir en capital humain, jouer sur la mobilité ou four-
nir des incitations économiques pour mettre en retrait leur carrière par rapport à 
celle de leur conjoint.

 De manière plus générale, il n’est pas déraisonnable de penser que la discrimi-
nation a aussi des répercussions sur d’autres variables telles que l’ancienneté ou 
le syndicalisme. En conséquence, les différences dans les caractéristiques produc-
tives peuvent refl éter des effets indirects de la discrimination (pure ou statistique). 
Or, l’estimation des effets indirects de la discrimination est un domaine extrême-
ment important qui a malheureusement été négligé jusqu’à présent par les études 
empiriques et constitue une piste de recherche intéressante. Il s’agirait de complè-
ter les rares travaux de validation empirique des modèles de seconde génération et 
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de se concentrer sur la mesure économétrique des effets indirects de la discri-
mination afi n de connaître la proportion précise de l’écart salarial à attribuer à 
chaque composante (préférences versus discrimination). Ce n’est qu’en précisant 
ces questions que l’on pourra réellement déterminer s’il est nécessaire ou non de 
mettre en place des politiques en faveur des femmes et si oui, de quel type.
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